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Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'avenir du dispositif Asalée. Créée il y a 20 ans, Asalée permet d'apporter une réponse
concrète, cohérente et efficace à l'enjeu de l'accès aux soins. À ce jour, le dispositif permet à plus de 2 000
infirmiers d'appuyer au quotidien 9 500 médecins généralistes au sein de quelque 3 000 structures médicales
(cabinets médicaux, centres de santé, maisons de santé). Ce dispositif est un outil pertinent permettant de
limiter les effets de la désertification médicale puisque, par leur action, les infirmiers Asalée libèrent du temps
aux médecins généralistes et permettent une prise en charge rapide qui contribue à limiter les hospitalisations et
donc l'engorgement des services d'urgences. Pourtant, le dispositif Asalée est aujourd'hui en péril et ce du fait
de l'absence de renouvellement de la convention de financement liant la Caisse nationale de l'assurance
maladie (CNAM) et l'association Asalée. Ce blocage, qui résulte d'un rapport de l'IGAS, est très lourd de
conséquences et conduit à l'assèchement des finances de l'association. La situation est alarmante et elle a pris,
ces dernières semaines, une tournure aussi redoutable que regrettable puisque, depuis la fin du mois de janvier
2026, les infirmiers Asalée ne perçoivent plus leurs salaires. Considérant le nombre de professionnels
concernés et les conséquences directes qui ne manqueront pas de survenir de façon imminente sur l'accès aux
soins, il est indispensable et urgent que les échanges entre l'association Asalée, d'une part, et la CNAM, d'autre
part, soient rétablis sous l'égide du Gouvernement. La reprise rapide des échanges est d'autant plus importante
que le statu quo ne pourra pas prévaloir plus longtemps, tant le point de rupture est proche pour l'association et,
a fortiori, pour les infirmiers Asalée qui ne sont plus rémunérés. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de rétablir les discussions entre Asalée et la
CNAM et ce dans le but de préserver et d'assurer l'avenir d'un dispositif qui, sur le terrain, a fait ses preuves.
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